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LÉGENDE
Zone de pêche de 200 mille s

,,,,,,,,,,,,,,. Zone de prévention de la pollution
de 100 mille s

. . . . . . . . .: Mer territoriale de 12 milles
_-Lignes de base droites

Note : Toutes les eaux en deça des lignes de base droites
sont des eaux intérieures du Canada


